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L'artiste professionnel: 
Reconnaissance socio-économique? 

L'artiste consacre 
35 à 45 heures par 

semaine à la pratique 
de son art, auxquelles 

s'ajoutent les 10 à 
15 heures qu'il doit 

passer à un autre 
emploi pour assurer 

sa subsistance. 

par Paul-François Sylvestre 

// est paradoxal de constater 
que le milieu artistique, pour
tant indispensable à une 
société, compte souvent les 
personnes financièrement les 
moins avantagées. Ainsi 
débute la lettre que le ministre 
fédéral des Communications 
m'écrivait le 20 avril dernier. 
Marcel Masse annonçait, dans 
cette missive, qu'un comité 
permanent de la Chambre 
des communes s'était penché 
sur plusieurs recommanda
tions concernant le statut de 
l'artiste et qu'il venait de 
déposer une série de propo
sitions concrètes visant à 
garantir une certaine sécurité 
financière pour les artistes 
canadiens, notamment ceux 
et celles qui travaillent de 
manière autonome. 

Les commissions d'étude, 
comités consultatifs et groupes 
de travail reconnaissent tous 
que les artistes expriment la 
spécificité culturelle du pays 
et que l'ensemble des créa
teurs et interprètes projet
tent la réalité profonde du 
Canada. Mais ce beau métier 
peut-il faire vivre ceux et 
celles qui l'exercent? Le 
ministre des Communications 
donne une réponse acca
blante : Agé en moyenne de 
44 ans, l'artiste travaille dans 
la plupart des cas à son 
compte. Il possède 17 ans 
d'expérience dans sa disci
pline et passe de 35 à 45 
heures par semaine à la pra
tique de son art. auxquelles 
s'ajoutent les 10 à 15 heures 
qu il doit consacrer à un autre 
emploi pour assurer sa sub
sistance. (...) Le revenu artis
tique net moyen de nos dan
seurs s'établit à 13 000$. 
celui de nos auteurs à 
I l 079 $, celui de nos artistes 
spécialisés dans les arts 
visuels à 11 444 $, celui de 

nos comédiens à 15 210 $ et 
enfin celui de nos musiciens 
à 18 248 $. 

Face à de telles données sur 
la situation des artistes 
d'expérience au pays, Marcel 
Masse peut bien s'interroger 
sur le sort réservé aux jeunes 
artistes dont la production 
souvent hardie, expérimen
tale et provocatr ice est 
nécessaire à la régénération 
du phénomène culturel. Et il 
n'y a pas seulement la recon
naissance d'un salaire décent 
pour un travail excellent: 
s'ajoutent aussi la reconnais
sance et la promotion publi
ques. Une étude du ministère 
des Communications démontre 
que 53% des répondants 
connaissent le nom de Karen 
Kain mais que pas plus de 
33% des gens interrogés 
savent qu'elle est danseuse: 
pour Alex Colville la propor
tion est la suivante : 25% con
naisse son nom et moins de 
10% l'identifie comme peintre: 
Gabrielle Roy est un nom qui 
dit quelque chose à 33% des 
répondants bien qu'à peine 
18% d'entre eux savent 
qu'elle est une écrivaine. Le 
public canadien mérite donc 
d'être davantage sensibilisé 
aux arts; aussi le Comité per
manent des Communications 
et de la Culture recommande-
t-il une campagne de promo
tion analogue à celle de 
« Participaction ». 

Statut économique 

Les députés fédéraux ont 
examiné plusieurs options et 
ont favorisé des solutions 
structurelles plutôt que de 
nouvelles subventions. Ils 
recommandent, par exemple, 
des amendements aux pro
grammes de sécurité du 
revenu. Un statut professionnel 
pour l 'art iste se t radui t 

d'abord par une reconnais
sance des associations pro
fessionnelles accréditées 
d'artistes travaillant à leur 
compte et leur droit à la 
négociation collective, confor
mément au Code canadien 
du travail. Comme les artistes 
travaillent à plus d'un projet 
à la fois, qu'ils soient à leur 
compte et qu'ils soient sala
riés, ils peuvent être double
ment perdants, d'où l'impor
tance de corriger deux lacunes 
dans les lois actuelles : pour 
tenir compte des particulari
tés du métier que pratiquent 
les artistes, la Loi de l'impôt 
sur le revenu devrait leur 
reconnaître le statut de tra
vailleurs autonomes et la Loi 
sur l 'assurance-chômage 
devrait leur reconnaître le 
statut d'employés. 

S'inspirant d'une pratique en 
vigueur en Suède, le comité 
propose une autre modifica
tion à la Loi de l'impôt sur le 
revenu, laquelle accorderait 
aux artistes travaillant à leur 
compte le droit de verser une 
partie de leur revenu artistique 
dans un « compte d'artiste » 
et de différer le paiement de 
l'impôt sur cette partie du 
revenu. Cela permettrait aux 
artistes de mieux manoeuvrer 
durant les années de vaches 
maigres. 

Les écrivains, les artistes 
visuels et les compositeurs 
ont souvent les revenus artis
tiques nets les plus faibles 
alors que leurs frais profes
sionnels sont les plus élevés. 
L'expérience démontre aussi 
que ces revenus et ces frais 
sont peu souvent répartis de 
manière régulière d'une année 
à l'autre, les années de 
vaches maigres étant plus fré
quentes que les années de 
vaches grasses. De telles con
ditions ne rendent pas possible 
l'accès à des régimes d'assu-
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ranees, sauf à des tarifs exor
bitants. Le comité est donc 
d'avis que le ministère des 
Communications étudie la 
viabilité de régimes collectifs 
privés d'avantages sociaux 
pour les artistes créateurs. 

Les difficultés financières qu'a 
connues la maison d'édition 
Leméac (et les pertes encou
rues par les Tremblay, Maillet 
et Gélinas) soulèvent toute la 
question de protection des 
artistes autonomes en cas de 
faillite. Le ministère des Con
sommateurs et des Sociétés 
proposera prochainement 
une révision de la Loi sur la 
faillite, mais les rembourse
ments prévus ne s'applique
ront qu'aux employés qui 
perdent leur salaire lors 
d'une faillite de l'employeur. 
Il est donc proposé de déve
lopper un programme ana
logue pour les artistes auto
nomes, p rogramme de 
protection qui ne coûterait 
vraisemblablement pas plus 
de 500 000 $ par année. 

Don d'œuvres d'art 

Les mécènes jouissent d'avan
tages financiers intéressants 
lorsqu'il s'agit de faire un don 
d'oeuvres d'art à une société 
de bienfaisance ou au gouver
nement. Les artistes, eux, en 
sont privés! On recommande 
donc que le régime fiscal pré
voie désormais des incita
tions financières pour encou
rager les artistes visuels à 
faire don de leurs œuvres. En 
plus d'accroître la visibilité 
publique des artistes, une 
telle approche peut être utile 
aux musées dont les budgets 
d'acquisition sont limités. 

Le Comité permanent des 
Communications et de la Cul
ture estime que le milieu 
artistique a été suffisamment 
consulté et qu'i l est mainte
nant temps d'agir. (...) Ces 
mesures sont nécessaires et 
elles exigent priorité. Le 
ministre Marcel Masse entend 
mettre son poids politique 
pour effectivement donner à 

ce dossier la priorité qu'il 
mérite. Les Canadiens doi
vent reconnaître que l'apport 
des artistes à la vie d'une 
société n'est pas un luxe, 
écrit-il, à moins qu'on ne soit 
disposé à vivre dans un 
monde qui bannirait les mani
festations de l'esprit. 

Marcel Masse : l 'apport des artistes à la vie d 'une com
munauté n'est pas un luxe. 
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